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SÉANCE DU 17.03.2010 
SÉANCE PUBLIQUE 

Ordre du jour Décision du Conseil de Police 
PPPPRESTATION DE SERMENTRESTATION DE SERMENTRESTATION DE SERMENTRESTATION DE SERMENT    ET INSTALLATION DE DET INSTALLATION DE DET INSTALLATION DE DET INSTALLATION DE D’’’’UN UN UN UN CCCCONSEILLER DEONSEILLER DEONSEILLER DEONSEILLER DE    

POLICEPOLICEPOLICEPOLICE    
Le Conseil de police PREND ACTEPREND ACTEPREND ACTEPREND ACTE de la prestation de 
serment d’un candidat et de l’installation dans ses 
fonctions membres effectifs du Conseiller de Police. 
 

AAAAPPROBATION DU PROCESPPROBATION DU PROCESPPROBATION DU PROCESPPROBATION DU PROCES----VERBAL DE LA SEANCE VERBAL DE LA SEANCE VERBAL DE LA SEANCE VERBAL DE LA SEANCE 24.02.1024.02.1024.02.1024.02.10    Le Conseil de police APPROUVEAPPROUVEAPPROUVEAPPROUVE le procès-verbal de la 
séance du 24.02.2010. 
 

FINANCESFINANCESFINANCESFINANCES    
MMMMARCHE DES SERVICESARCHE DES SERVICESARCHE DES SERVICESARCHE DES SERVICES    ::::    EEEEMPRUNT POUR LE FINANMPRUNT POUR LE FINANMPRUNT POUR LE FINANMPRUNT POUR LE FINANCEMENT DE CEMENT DE CEMENT DE CEMENT DE 

DEPENSES EXTRDEPENSES EXTRDEPENSES EXTRDEPENSES EXTRAORDINAIRES AORDINAIRES AORDINAIRES AORDINAIRES ––––    CSCCSCCSCCSC    NNNN°001/2010°001/2010°001/2010°001/2010    
Décision VoteDécision VoteDécision VoteDécision Vote    
    

Le Conseil de police prend une délibération par laquelle il 
DECIDE :DECIDE :DECIDE :DECIDE :    

• de passer un marché de service financier ayant pour 
objet la conclusion de divers emprunts destinés au 
financement des dépenses extraordinaires  

• d’approuver les clauses et termes du Cahier Spécial 
des charges n°001/2010. 

• de déterminer l’appel d’offres général comme mode 
d’attribution du marché. 

  
PROJETPROJETPROJETPROJET    
CCCCONSTRUCTION DONSTRUCTION DONSTRUCTION DONSTRUCTION D’’’’UN NOUVEL UN NOUVEL UN NOUVEL UN NOUVEL HHHHOTEL DE POLICE OTEL DE POLICE OTEL DE POLICE OTEL DE POLICE     
IIIINFORMATIONNFORMATIONNFORMATIONNFORMATION    ::::    ADJUDICATION POUR LAADJUDICATION POUR LAADJUDICATION POUR LAADJUDICATION POUR LA    CONSTRUCTIONCONSTRUCTIONCONSTRUCTIONCONSTRUCTION    DDDD’’’’UN UN UN UN 

HOTEL DE POLICE HOTEL DE POLICE HOTEL DE POLICE HOTEL DE POLICE ––––    RRRREDUCTION DU DELAI DEDUCTION DU DELAI DEDUCTION DU DELAI DEDUCTION DU DELAI D’’’’EXECUTION EXECUTION EXECUTION EXECUTION     

Le conseil de Police PREND CONNAISSANCEPREND CONNAISSANCEPREND CONNAISSANCEPREND CONNAISSANCE du courrier 
qui sera transmis, par le Collègue de police, à la firme 
GALERE, Adjudicataire du marché pour la construction 
d’un hôtel de police. 
 

PROJETPROJETPROJETPROJET    
AAAACQUISICQUISICQUISICQUISITION DE LTION DE LTION DE LTION DE L’’’’EMPRISE PROPOSEE PAREMPRISE PROPOSEE PAREMPRISE PROPOSEE PAREMPRISE PROPOSEE PAR    LE LE LE LE SPWSPWSPWSPW    LONGEANT LA LONGEANT LA LONGEANT LA LONGEANT LA 

PARCELLE PARCELLE PARCELLE PARCELLE F65FF65FF65FF65F    ((((TERRAIN DE CONSTRUCTTERRAIN DE CONSTRUCTTERRAIN DE CONSTRUCTTERRAIN DE CONSTRUCTION HOTEL DE POLICEION HOTEL DE POLICEION HOTEL DE POLICEION HOTEL DE POLICE))))    
    

Le Conseil de Police prend une délibération par laquelle il 
CHARGE LE COLLEGECHARGE LE COLLEGECHARGE LE COLLEGECHARGE LE COLLEGE    ::::    

• de poursuivre les démarches auprès du Comité 
d’Acquisition d’Immeubles en vue de l’acquisition de 
la parcelle proposée de 16 ares 66 ca. 

• de mandater le Comité d’Acquisition d’Immeubles 
de Charleroi (SPF Finances) pour la gestion 
administrative du dossier d’acquisition. 

• de prendre les dispositions budgétaires utiles au 
moment opportun. 
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SÉANCE A HUIS-CLOS 
GESTION DES RESSOURCES HUMAINESGESTION DES RESSOURCES HUMAINESGESTION DES RESSOURCES HUMAINESGESTION DES RESSOURCES HUMAINES    
PERSONNEL DU CADRE OPERSONNEL DU CADRE OPERSONNEL DU CADRE OPERSONNEL DU CADRE OPERATIONNELPERATIONNELPERATIONNELPERATIONNEL    
MMMMOBILITE OBILITE OBILITE OBILITE 2009200920092009----04040404    
DDDDESISTEMENT DESISTEMENT DESISTEMENT DESISTEMENT D’’’’UN UN UN UN IIIINSPECTEUR DE POLICE NSPECTEUR DE POLICE NSPECTEUR DE POLICE NSPECTEUR DE POLICE POUR LE SERVICE POUR LE SERVICE POUR LE SERVICE POUR LE SERVICE 

DDDD’’’’INTERVEINTERVEINTERVEINTERVENTION DESIGNE EN SEANTION DESIGNE EN SEANTION DESIGNE EN SEANTION DESIGNE EN SEANCE DU NCE DU NCE DU NCE DU CCCCONSEIL DE POLICE DU ONSEIL DE POLICE DU ONSEIL DE POLICE DU ONSEIL DE POLICE DU 

24.02.201024.02.201024.02.201024.02.2010    
Décision VoteDécision VoteDécision VoteDécision Vote    

Le Conseil de police prend une délibération par laquelle il    
DECIDEDECIDEDECIDEDECIDE    : 
• de revoir en son article 3 sa décision du 24 février 2010 

par laquelle, est classé comme candidat à l’emploi1 
inspecteur de police – service intervention; 

• de ne plus classer l’intéressé dans l’emploi qui a été 
déclaré vacant via l’appel à la mobilité 2009/03 - n° de 
série 2541. 

 
GESTION DES RESSOURCES HUMAINESGESTION DES RESSOURCES HUMAINESGESTION DES RESSOURCES HUMAINESGESTION DES RESSOURCES HUMAINES    
PERSONNEL DU CADRE OPÉRATIONNELPERSONNEL DU CADRE OPÉRATIONNELPERSONNEL DU CADRE OPÉRATIONNELPERSONNEL DU CADRE OPÉRATIONNEL    
MMMMOBILITE  OBILITE  OBILITE  OBILITE  ----    CCCCLASSEMENTLASSEMENTLASSEMENTLASSEMENT    
DDDDESIGNATION DESIGNATION DESIGNATION DESIGNATION D’’’’UN UN UN UN IIIINSPECTEUR DE POLICE NSPECTEUR DE POLICE NSPECTEUR DE POLICE NSPECTEUR DE POLICE POUR LE SERVICE POUR LE SERVICE POUR LE SERVICE POUR LE SERVICE 

INTERVENTION INTERVENTION INTERVENTION INTERVENTION     
Décision Décision Décision Décision ----    VoteVoteVoteVote    

Le Conseil de police prend une délibération par laquelle il 
DECIDE DECIDE DECIDE DECIDE de classer comme candidat à l’emploi 1 
inspecteur de police – service intervention. 

GESTION DES RESSOURCES HUMAINESGESTION DES RESSOURCES HUMAINESGESTION DES RESSOURCES HUMAINESGESTION DES RESSOURCES HUMAINES    
NOMINATION EN APPLICNOMINATION EN APPLICNOMINATION EN APPLICNOMINATION EN APPLICATION DE LA LOI VESAATION DE LA LOI VESAATION DE LA LOI VESAATION DE LA LOI VESALE LE LE LE     
DDDDE E E E PPPPROMOUVOIR DE DEUX INROMOUVOIR DE DEUX INROMOUVOIR DE DEUX INROMOUVOIR DE DEUX INSPECTEURS PRINCIPAUXSPECTEURS PRINCIPAUXSPECTEURS PRINCIPAUXSPECTEURS PRINCIPAUX    DE POLICE AU DE POLICE AU DE POLICE AU DE POLICE AU 

GRADE DE GRADE DE GRADE DE GRADE DE CCCCOMMISSAIRE OMMISSAIRE OMMISSAIRE OMMISSAIRE     
Décision Décision Décision Décision ----    VoteVoteVoteVote    

Le Conseil de police prend une délibération par 
laquelle DECIDE DECIDE DECIDE DECIDE de promouvoir, à la date du 1er avril 
2010, deux inspecteurs de police au grade de 
commissaire 

INTERPELLATION D’UN CONSEILLER DE POLICEINTERPELLATION D’UN CONSEILLER DE POLICEINTERPELLATION D’UN CONSEILLER DE POLICEINTERPELLATION D’UN CONSEILLER DE POLICE    Le Conseil de police PREND ACTEPREND ACTEPREND ACTEPREND ACTE de :  
• l’interpellation d’un conseiller de police  
• des informations communiquées par le Président 
 

 
 

LE COLLÈGE DE POLICE, 
 
 
    Le Chef de Corps F.F.,            Le Président, 
     Francis JONCRET        Jacques FAUCONNIER 


